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SÉANCE DU 11 GERMINAL AN II (31 MARS 1794) - Nos 46 ET 47 641 

Barroil (présid. de la Sté popul.), Delisle 
(secrét .), Arthaud {secret, de la Sté). 

Pour le conseil gal de la commune : Barral 
(maire), Bertier (ofj. mun.), G. Guillermet (off. 
mun.), L. Gravier (off. mun.,) Pyot (not), Du¬ 
mas (off. mun.), P. Luarier (not.), Capdevielle 
(not), Chavant (not.), Chevrier (not.), Bisson 
fils, Cheminade (not.), F. Chalvet (off. mun.), 
Blanchet (not.), Clément (off. mun.), Troul-lioud (off. mun.), Gandoz (off. mun.), Buton 
(not.), Liotard (not.), Barroil (not), Camille 
Teisère (agent nat.), Martinais (secrét. de l’agent 
nat.), Pellerin fils (not.), Dariot (not). 

Pour la lre sect" de la Fraternité : Le Gros, 
Fugier, Jh. Thibaud, Mallat, Meier, Abonin, 
Fajon, Froment cadet, Jacques Duchon, Félix 
David, S. Paul [et une signature illisible]. 

Pour la 2e sect" de Marat : Laloze (présid.), 
Durand (secrét.), Lejat, J. François Royer, G. 
Gros, Vaternaud, Poliau, Fantin. 

Pour la 3e sectn, dite de la Montagne : Parady, 
A. Silvi, Pirodon, Tretoy, Blanc, G. Woutier, 
Fr. Mollard, Guedy, Berres père, Giroud, Loyer 
aîné, Laugier, Offaud. 

Pour la 4e sect", dite de Mably: V. Hadou, H.P. 
Charvin, Commérol fils, B. Roger, Richard, Hé-raud. 

Pour la 5e sect”, dite de Brutus : Barroil, 
Valence, Menassieux, Allioud, Bouvat, Mollard, 
Bragart, Pierre Mermond, Chanier, Enoch 
(secrét.), Giraud (secrét. du Comité). 

Pour la 6e sect", dite des Sans Culottes : Fan¬ 
tin, Matton, P.H.Z. Legrand, Capdevielle, Besson fils. 

Pour la 7e sect", dite du Bonnet Rouge : 
Jallifre, Fr. Robert, Jean Combe, Crollin, Rey. 

Pour l’administration du Départ* : E. Martin, 
(présid.), Duc, Bresson, Alex. Giroud (de présent 
(sic) à Paris), Planta, B. Roger (secrét. gal), 
Suar, J.B. Allemand. 

Pour le Conseil permanent du distr. de Gre¬ 
noble : Balmet, Michal, Blenon, Bertrand, Vroi-
werd, (présid*), Lilain (agent nat. p.). 

Pour le C. révol. : Poudré (présid.), Caillard-
Durozé, Beauthier, Gourdon, Magnon, Pyot 
fils, Gardon, Renaudy, Coupor, P. Chevirey, 
Joubert, Pascal (secrét.). 

Pour le tribunal civil: Enfantin (présid.). 
Pour le tribunal criminel : Lemaistre (présid.), 

Couturier (accusateur public), Long, François. 
Les représentants du peuple près l’armée des 

Alpes applaudissent aux sentiments énergiques 
manifestés dans cette adresse et l’appuient de 
tout leur pouvoir. Gaston. 
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Le comité de surveillance de la commune 
de Pont-à-Mousson applaudit aux travaux im¬ 
mortels de la Convention nationale, et promet 
de la seconder en tout ce qui pourra dépendre de sa surveillance. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

(1) PV., XXXIV, 306. 

[Pont-à-Mousson, 7 germ. II] (1). 
« Citoyens représentants, 
Recevez tous les témoignages de notre recon-noissance de vos travaux immortels. Vous venez 

de sauver encore une fois la patrie, en déjouant 
les complots criminels d’une nouvelle conjuration 
contre la République. Nous vous seconderons en 
tout ce qui pourra dépendre de notre surveil¬ 
lance qui est dans toute son activité, et nous 
vous répondrons que notre commune saura se 
maintenir dans les vues de ses représentants. » 

Jaud puîné (vice -présid.) Duron, L. Robert, 
Lacroix, Conrard, A.Z. Gonichon, Chevreux, 
Rouyer (secrét.), S. Didelon (présid.), X. Tous¬ 
saint, I.F. Voes, Bedin. 
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La société populaire et républicaine de Pont-à-Mousson, ainsi que la commune, département de la Meurthe, annoncent à la Convention na¬ tionale qu’ils ont appris avec indignation les complots perfides que des traîtres tramoient sourdement contre la liberté publique; ils la félicitent sur les mesures vigoureuses qu’elle a prises et sur la punition prompte des cou¬ pables; ils l’invitent à rester à son poste. Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Pont-à-Mousson, s.d. La S*e popul., à la Conv .] 
(3). 

« Représentants, 
La République vient encore d’échapper aux 

dangers qui pourraient la conduire à sa perte; 
les mesures sages et rigoureuses que vous venez 
de prendre dans l’intérêt et pour le salut du 
peuple doivent convaincre les ennemis que rien 
ne peut désormais empêcher le triomphe de la 
liberté, la chute des tyrans et le châtiment des traitres coalisés contre elle. 

Grâces vous en soient rendues; daignez agréer 
l’hommage particulier de notre reconnaissance. 
Respect, confiance, union indissoluble à la Con¬ 
vention Nationale, comme au seul point de 
ralliement de tous les patriotes, sont le vœu 
unanime de tous les individus composant notre 
Société. Vive la République, vive la Montagne. 

Willemin (présid.), Lacretelle, Dieudonne, 
Vinot (secrét.), Corombe. 

[Pont-à-Mousson, 4 germ. II. La Comm. à la 
Conv.] (4). 

« Législateurs, 
Nous avons appris avec indignation le complot 

perfide que des traitres couverts du masque du 
patriotisme tramoient sourdement contre la li¬ 
berté; grâces à votre surveillance active, cette 
horrible conspiration que vous avez si heureu¬ 
sement déjouée n’a servi qu’à nous faire con-noître la scélératesse de ses auteurs. 

Tous nos concitoyens ont applaudi à votre 

(1) C 298, pl. 1036, p. 44. (2) P.V., XXXIV, 306. (3) C 299, pl. 1052, p. 14. (4) C 298, pl. 1036, p. 46. 
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